
 

Section0.Avisd’Appeld’Offres(AAO) 
 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

AAONNo:03/CPMP/MS/2021 

 

ACQUISITION DE 13 AMBULANCES POUR LA COMPOSANTE DE 
LA SECURITE ROUTIERE DU PROGRAMME PRIORITAIRE DU 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation du Plan de Passation des Marchés 
par la Commission National de Contrôle des Marchés Publics publié sur le lien 
https://www.sante.gov.mr/?p=5987  du 02/05/2021. 

2. Le Ministère de la Santé a obtenu dans le cadre de l’exécution du Programme 
Prioritaire Elargie du Président de la République au titre du budget de fonctionnement 
de 2021 alloué par l’Etat Mauritanien, des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de 
ces fonds pour effectuer des paiements au titre d’un marché de fourniture de 13 
ambulances pour le projet de la sécurité routière du programme 
prioritaire Elargie du Président de la République. Lesambulances seront 
fournies au siège du Ministère de la santé dans undélai ne dépassent pas 8 semaines 

 
3. Le Ministère de la Santé sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats 

éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture des ambulances 
médicalisées  

4. Le présent appel d’offres est un Appel d’offres national ouvert. 

5. Le présent appel d'offres est ouvert à tous les candidats éligibles et remplissant les 
conditions définies dans le Dossier d'Appel d'Offres. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des 
Affaires Financières du Ministère de la Santé et prendre connaissance des documents 
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Affaires Financières 
située en face de la GBM tous les jours ouvrables (de 8h:00mn à 16h:00mn excepté le 
vendredi de 8h:00mn à 11h:00mn), téléphone : 45 29 62 01 elgassri27@gmail.com. 

7. Les exigences minimales en matière de qualification sont : justifier avoir réalisé un 
marché de fourniture attesté par une administration publique ou parapublique durant les 
cinq (5) dernières années, avoir réaliser un chiffre d’affaires annuel moyen du Candidat 
sur les 03 dernières années doit être égal ou supérieur au montant de 15 000 000 MRU 
et avoir une Preuve d’une attestation d’autofinancement délivrée par une banque agréée 
en Mauritanie dont le montant est égal ou supérieur à : 7 600 000 MRU,Voir le 
document d’Appel d’offres pour les informations détaillées. 

 

8. Lescandidatsintéresséspeuventobtenirundossierd’Appeld’offrescompletàl’adresse 



mentionnée ci-après : Direction des Affaires Financières située Ex-dispensaire MOZY, 
téléphone : 45 29 62 01, à compter du lundi 27/09/2021, contre le paiement d’un 
montant de dix mille 10 000 ouguiyas au trésor public. 

 
9. Le Paiementnonremboursablede 10 000ouguiyasousa contre-valeurdansunemonnaie 

librement convertible. La méthode de paiement sera un versement direct contre une 
quittance qui sera jointe à la demande de DAO. Ledocumentd’Appel 
d’offresseraimmédiatementremis aux candidatsintéressésou adresséàleurfrais 
enutilisantle moded’acheminement qu’ils auraient choisis. 

10. Lesoffresdevrontêtrerédigéesenlangue française et 
devrontêtredéposéesàl’adresseindiquéedansleDAO auplustardle Mardi 26 Octobre 
2021à 12h:00.Lesoffresquineparviendrontpasauxheuresetdateci-
dessusindiquées,serontrejetéeset 
retournéesauxfraisdessoumissionnairesconcernéssansêtre 
ouvertes.Lesoffresserontouvertes, en 
présencedesreprésentantsdesSoumissionnairesquidésirent assisteràl’ouverturedesplis 
et,à l’adresse : Commission de Passation des Marchés Publics (CPMP) du Ministère de 
la Santé à l’adresse suivante : Carrefour cité SMAR, Avenue : Moctar Ould Dadah sis 
Immeuble MOUNA au premier étage le 26/10/2021à 12h:00mn. 

11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de 500 000 
ouguiyas (MRU)ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible. Les 
offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours, à compter de la date 
limite de dépôt des offres. La garantie de soumission demeurera valide trente(30) jours 
au-delà de l’expiration de la durée de validité de l’offre. 

 

 

La Secrétaire Générale 

                                  BA Halima Yaya 
 

 


